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antörieurs. Cependant la reconnaissance möme par le gouvernement
des regles qui s'y trouvent formulöes, ne suffira pas pour en assurer
l'execution. C'est un usage de la guerre des longtemps universellement
reconnu, que l'on ne doit pas tirer sur un parlementaire ; pourtant
nous avons vu cette regle violee k differentes reprises dans la derniöre
campagne.

Jamais article appris par cceur ne persuadera aux soldats qu'ils
doivent voir un ennemi regulier (§ 2, 4) dans la population non organisöe
qui prend les armes spontanement et met leur vie en peril k tout
instant du jour et de la nuit. Certaines exigences du Manuel pourraient
bien etre irrealisables, par exemple la constatation de l'identitö des
morts apres une grande bataille. D'autres exigences pröteraient k la
critique si l'intercalation des mots « si les circonstances le permettent, »

« s'il se peut, » « si possible, » « s'il y a nöcessitö, » ne leur donnait
une ölasticitö sans laquelle l'inexorable röalitö briserait le lien qu'elles
lui imposent.

Je crois qu'ä la guerre, oü tout doit ötre pris individuellement, les
seuls articles qui se montreront efficaces sont ceux qui s'adressent
essentiellement aux chefs. Teiles sont les prescriptions du Manuel
touchant les blessös, les malades, les medecins et le materiel sanitaire. La
reconnaissance gönörale de ces prineipes, ainsi que de ceux qui
concernent les prisonniers, constituerait döjä un progres essentiel vers le
but que l'institut international poursuit avec une si honorable persöve-
rance.

Comte de Moltke, Feld- maröchal-general.

Circulaires du Döpartement militaire suisse.
Comme vous le savez, la section administrative du matöriel de guerre

fedöral a un döpöt de divers objets d'equipement de seile, jumelles de
campagne, sabres, ete qu'elle vend au prix de revient aux officiers
nouvellement nommes. 11 en resulte que ces derniers peuvent se
procurer ä bon marche des effets d'equipement ä la derniere ordonnance-

Le nombre des officiers nouvellement nommes est chaque annöe
d'environ 530 ä 540, tandis que, sur ce nombre, c'est ä peine si la moitiö
ont fait usage de la faveur mentionnöe ci-dessus; quant aux officiers
qui se sont procurö leur armement ailleurs qu'aupres de la section
administrative du materiel, il n'y en a qu'un petit nombre qui soient en
possession de sabres contrölös.

Ainsi, en 1879, la section administrative du materiel n'a vendu que
268 sabres au lieu de 530 ä 540, et il ne lui en a ötö envoyö que 164 ä

contröler; suivant un compte fait des lors, il a etö constate que plus de
200 officiers nouvellement nommös doivent s'etre procurö, en 1880, des
sabres qui ne sont pas contrölös, ensorte que nous sommes obliges d'in-
tervenir, avec toute l'önergie possible, contre de semblables dörogations
ä l'ordonnance.

Nous admettons que tous les öleves des öcoles pröparatoires d'officiers
ont ötö invites, dans ces ecoles, ä ne se procurer que des effets absolument

ä l'ordonnance, c'est pourquoi nous vous adressons, pour les
commandants des ecoles et des cours, l'ordre formel d'astreindre tous les
officiers qui se prösenteraient dans les cours avec des sabres contraires
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ä l'ordonnance ou non contrölös, ä se procurer de nouveau des armes
absolument conformes k l'ordonnance.

Berne, le 28 janvier 1881.

Dans la conförence reglementaire qui a eu lieu ä la fin de 1880 et ä
laquelle les colonels-divisionnaires ont pris part, il a öte fait mention
du grand nombre d'hommes faisant defaut aux cours de repetition et
aux inspections d'armes, et il a ötö demontre combien le relächement
qui se produit dans la repression de cette infraction, detruit toute diseipline

dans l'armee et porte un prejudice grave ä l'aptitude des troupes

en campagne, lorsque les unites tactiques sont composees d'elö-
ments aussi disparates au point de vue de leur instruction, et combien
il en rösulte de consöquences financieres pour les cantons, si l'on ne
tient pas ä ce que l'effectif de nos armes soit au complet et si l'on ne
procede pas avec toute la rigueur possible contre ceux qui cherchent et
qui röussissent ä esquiver tout contröle de leurs armes. Le nombre de
ces derniers est loin d'etre minime, car il varie du 8 au 15 %, suivant
les divers arrondissements.

L'examen ulterieur de cette affaire a etabli que l'on esquive ce service
dans toutes les armes et qu'un grand nombre d'hommes faisant defaut,
cherchent systematiquement ä eviter le service avec le corps möme
auquel ils appartiennent et ä ne le faire que dans les cours destinös aux
retardataires; il a en outre ötö reconnu que, meme dans ce dernier
Service, il manque un nombre considerable d'hommes astreints ä s'y
prösenter el qu'enfin des dragons, ayant acquis ä bon marche des chevaux
de la Confedöration, ne se rendent pas möme avec leurs chevaux aux
services auxquels ils sont ensuite appeles avec leur corps.

Cet etat de choses ne peut et ne doit pas durer plus longtemps ; c'est
pourquoi nous prenons la libertö d'inviter les autorites militaires des
cantons :

a) A ne dispenser ä l'avenir des hommes incorporös, du service, que
dans des cas tout ä fait exceptionnels.

b) A refuser, dans la regle, toutes les demandes de service
supplementaire dans les cas oü il est etabli que les interesses ont döjä manque
le dernier service regulier de leur corps.

c) A soumettre les demandes de dispense de service formulöes par
.des dragons ou des guides en possession de chevaux de la Confedöration,

ä la decision du chef d'arme de la cavalerie qui, dans le cas oü
il y ferait droit, donnerait en möme temps les ordres necessaires pour
l'envoi du cheval au service. (Axt. 194 de l'organisation militaire.)

d) A adresser immediatement, soit le jour meme de l'entree d'un
corps ä uu cours de repetition, un ordre de marche special aux hommes
qui feraient defaut, leur enjoignant de rejoindre de suite leur corps au
service, sous peine d'etre punis, et d'infliger une premiere punition,
döjä pendant la duröe du cours, ä ceux qui ne s'y presenteraient pas.

e) A aslreindre rigoureusement ä un service supplementaire, s'il en a
ötö organise un — tous ceux qui manqueraient leur service, et de
procöder comme il est dit ci dessus contre les recalcitrants, en doublant
la punition.

f) A punir ceux qui n'oböiraient pas aux ordres de se rendre au Service

ou ä une inspection d'armes, en recourant au besoin contre eux ä
des mesures de police et en leur infligeant des arrets d'une duree au
moins egale ä celle du service manquö.

Dans le but de pourvoir energiquement ä l'execution de ces mesures.
MM. les colonels-divisionnaires ont recu l'ordre de vous indiquer les
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numeros des fusils qui ont ötö repartis dans le temps aux canlons, mais
qui n'auraient ötö prösentös au contröle, ni dans le canton meme, hi
ailleurs.

En terminant, nous vous prions de bien vouloir remettre ä chaque
unitö tactique, appelee, ä partir d'aujourd'hui, ä un service d'instruction,

un etat indiquant exaetement l'effectif total de contröle, en
officiers, sous-officiers et soldats, et dans lequel on trouve, en outre, les
indications suivantes :

a) Le nombre des hommes qui ne sont pas astreints au cours de
röpötition ;

b) Le nombre de ceux exemptes du service en vertu de l'art. 2 de
l'organisation militaire;

c) Les malades;
d) Les surnumöraires ;

e) Les hommes en congö ;

f) Les hommes dispenses pour d'autres motifs, et enfin
g) Ceux qui manquent le service sans justification.

Berne, le 3 fevrier 1881.

Instruction sur le licenciement des recrues pour cause d'incapacitö
intellectuelle.

Les commandants des ecoles de recrues ont le droit de licencier
immödiatement des ecoles les recrues qui, pour cause d'incapacitö
intellectuelle, seraient impropres au service de l'arme et de les renvoyer ä
säe presenter devant la commission de visite sanitaire. Ils observeront ä

cet egard les prescriptions ci-apres :

o) La proposition de licencier un homme pour cause d'incapacitö
intellectuelle doit etre faite, dans un rapport motive, par les instrueteurs
sous les ordres desquels l'intöresse est specialement place. Ce rapport
doit ötre adresse au commandant de l'ecole, et chaque recrue fera l'objet
d'un rapport special.

Les commandants des ecoles s'assureront au prealable, aussi cons-
ciencieusement que possible dans chaque cas particulier, si l'homme,
dont le licenciement est propose, fait preuve de mauvaise volonte, s'il
manque röellement des facultös intellectuelles nöcessaires pour suivre
l'instruction, ou s'il ne s'agit que de timiditö et de trouble provenant de
ce que l'homme ayant ötö complötement sorti de ses habitudes, il ne
peut en resulter qu'un piejudice pour le succes de l'instruction.

b) Si l'examen du commandant de l'ecole confirme l'appreciation de
l'instructeur proposant le licenciement, l'homme sera renvoye au
mödecin de l'ecole pour ötre visite soigneusement; ä cet effet, le medecin
prendra connaissance du rapport de l'instructeur et il y ajoutera le
rösultat de son examen ainsi que ses propositions.

c) Le rapport ayant ainsi ötö complöte, le commandant de l'öcole prendra
sa döcision, apres avoir demande encore le pröavis du mödecin en

chef dans les cas douteux. Si le licenciement est decide, et qu'il y ait
divergence d'opinion avec le medecin en chef, le commandant de l'öcole
motivera specialement sa döcision dans le rapport et transmettra ce
dernier au medecin de l'öcole pour y ötre donnö suite (e).

d) Le commandant de l'öcole pourvoira ä ce qu'avant de licencier
l'homme, le motif de licenciement soit inscrit, avec menagements, ä

page 12-13 du livret de service, par ex. : « Licencie en vertu de
l'instruction du 19 janvier 1881 ». Les hommes licencies de cette maniere
doivent ötre mentionnös nominativement dans le rapport de l'öcole.
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e) Le mödecin de l'öcole inscrira l'homme dans l'ötat des malades et

le portera dans son premier rapport de malades comme ayant öte
renvoye dans ses foyers. II joindra ä ce rapport les actes mentionnös sous
lettres a, b et c.

f) Le medecin en chef pourvoira ä ce que ces actes soient remis ä la
commission de visite sanitaire respective et ä ce que l'homme qui a etö
liceneiö soit invite ä se presenter devant cette commission dans la
premiöre seance oü eile se reunira.

g) La commission de visite sanitaire considerera, dans la regle, le
contenu des actes qui lui sont soumis, comme une preuve que l'inte-
ressö est impropre au service militaire et qu'il doit ötre traite en vertu
de l'instruction du 22 septembre 1875, § 38, chiffre 94, alors möme qu'il
n'y aurait aucun autre motif de reforme.

Berne, le 19 janvier 1881.

Le departement militaire vient de decider la remise gratuite ä chaque

partieipant ä une öcole preparatoire d'officiers ou ä une öcole
centrale de la carte generale de la Suisse, en quatre feuilles; d'une .feuille
de la carte Dufour, avec la place d'armes oü a lieu l'ecole; d'une feuille
de l'atlas Siegfried et d'un report d'une carte du massif des Alpes.

NOUVELLES ET CUR0WQ11E

Huit officiers du gönie italien doivent procöder dans le courant de
Tete prochain, sous la direction de M. le general-major Emeric Majo, ä
des opörations de triangulation ä la frontiöre suisse, entre le Grand-
Saint-Bernard et le Gothard. L'autorisation de penetrer ä cet effet sur le
territoire suisse leur a etö accordöe par le Conseil fedöral.

Les Operations dont il s'agit ont pour but de relier le röseau
trigonomötrique suisse au reseau italien; elles ont lieu par les soins de l'institut

topographique militaire.

Zürich. — La Nouvelle Gazette de Zurich publie un article de M. le
colonel föderal Ziegler, ancien divisionnaire, qui se prononce contre le
systöme des fortifications en Suisse, par des raisons politiques et
stratögiques tres concluantes. Nous y reviendrons dans un prochain
numöro.

Geneve. — La Societe cantonale des carabiniers, dans son assemblöe

gönörale du 6 courant, a rösolu ä l'unanimite qu'un tir cantonal
serait donnö en 1882. Nous sommes certains, dit le Genevois, que cette
initiative sera bien accueillie de la population; si, comme nous l'espö-
rons, le concours international de musique est decide dans la reunion
des societes convoquöes pour jeudi par la Cöcilienne et l'Union
instrumentale, les deux fetes pourront se joindre et se complöter, et l'annöe
prochaine promet de marquer dans les annales de la famille genevoise.

Vaud. — La section de sous-officiers de Lausanne, a decide que ses
representants ä l'assemblöe des dölöguös, qui aura lieu cette annöe, ä
"Winterthour, seraient charges de demander, pour Lausanne, le comitö
central, ainsi que la föte federale pour 1883. Une contribution speciale
a ötö votöe, eventuellement, en vue de cette fete.


	Circulaires du Département militaire suisse

